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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Septembre  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. MERCIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BREILLAT Jacques, 
Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, 
Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZENAVE Charles, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, 
M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-
Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
 
Mme. BRACQ Mireille à M. SIMON Patrick 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 
M. CAZABONNE Alain à M. CAZABONNE Didier 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BANNEL Jean-Didier 
M. CHAZEAU Jean à M. GUICHARD Max 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
M. DELAUX Stéphan à M. CAZENAVE Charles 
M. DOUGADOS Daniel à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. DUTIL Silvère à Mme. DUMONT Dominique 

M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SEUROT Bernard 
M. FERILLOT Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
Mme. KEISER Anne-Marie à M. JOUVE Serge 
M. LAMAISON Serge à M. FREYGEFOND Ludovic 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à M. MILLET Thierry 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
Mme. VIGNE Elisabeth à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 septembre 2005 

 

N° 2005/0715 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRANA présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

1 – Rappels  
 
La navette électrique a été mise en œuvre pour pallier les difficultés de circulation des 
véhicules de transports en commun dans l’hyper centre de Bordeaux induites par les 
travaux du tramway. 
 
Ainsi, début 2001, le périmètre compris entre l’Esplanade des Quinconces, les quais, le 
cours Victor Hugo, le cours d’Albret et le cours Clemenceau n’est plus desservi par les 
autobus. 
 
La navette électrique est mise en place le 6 août 2001 pour une durée devant couvrir celle 
des travaux préalables à la mise en service du tramway 1ère phase. 
 
 
 2 – Fonctionnement actuel du service  
 

- jours ouvrables, samedis, hiver et été : 

o 63 AR sont assurés par 5 véhicules en ligne de 22 places chacun 
(1 sixième de réserve) 

o pour un AR, les temps de parcours sont de l’ordre de 45 mn le matin 
(7,5 km/h) et de 50 mn l’après-midi (6,7 km/h) 

o la fréquence des départs dans les 2 terminus est de 12 mn (15 mn de 
13h40 à 14h30 : changement de batterie en cours de journée) 

 

- Dimanche sans voiture et avant Noël : même parcours 
 
La montée ou la descente s’effectue à la demande. 
 
Un trait continu bleu peint sur la chaussée matérialise le tracé de la navette par aller-retour 
(5,62 km). 

 
Prolongement du service de navette électrique mis e n oeuvre le 3 juillet 2004 - 

Décision 
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 Fréquentation  
 
La fréquentation de la navette a évolué comme suit : 
 

 2003 2004 2005 2004/2003 2005/2003 
Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 

29 993 
26 939 
31 668 
27 539 
22 080 

*23 502 
19 411 
23 646 
23 825 
20 466 

14 288 
12 659 
14 151 
16 849 
16 732 

-22% 
-28% 
-25% 
-13% 
- 7% 

-52% 
-53% 
-55% 
-39% 
-24% 

Sous-total 138 219  110 850 74 679 - 20% - 46% 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

22 326 
17 065 
18 253 
26 976 
27 862 
22 470 
25 093 

21 217 
**19 199 

14 539 
21 503 
20 463 
16 637 
16 378 

 -5% 
13% 

-20% 
-20% 
-27% 
-26% 
-35% 

 

Total annuel 298 264  240 786  -19%  
 

 *  ouverture de la ligne A 
** restructuration du réseau autobus avec circulation lignes B et C 

 
Coût  

A ce jour la collectivité dépense donc annuellement 776 566 € (valeur 2000) pour ce 
service. 
 
La dépense par voyage sur 12 mois (juin 2004-mai 2005) s’élève à 3,80 €. 
 

3. - Un service à étudier dans le cadre de l’offre globale de transport en 
commun  

 
Lors de l’approbation en octobre 2003 du réseau de transport en commun restructuré, le 
Conseil a décidé la prolongation de ce service exceptionnel pour une année à partir de la 
mise en œuvre des trois lignes de tramway. Ceci afin d’étudier la pertinence du service au 
regard notamment des impacts du fonctionnement du tramway sur sa fréquentation.  
 
Le 3 juillet 20 04, les trois lignes de tramway circulent.  
L’expérimentation de la navette électrique, dans le cadre d’un réseau bénéficiant de la mise 
en service de trois lignes de tramway, est donc arrivée à échéance à l’été 2005. 
 
Dans cette même délibération n° 2003/0778 du 31 oct obre 2003, le Conseil a décidé la 
tenue d’une concertation périodique avec les communes pour faire le bilan du 
fonctionnement du réseau de transport en commun et y apporter toute modification ou 
adaptation rendue nécessaire. 
 
Il apparaît opportun, si tel est votre avis, de profiter de cette mise à plat globale et concertée 
de l’ensemble du réseau pour étudier l’avenir de la navette électrique dans le cadre de 
l’offre globale de transport en commun. 
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Selon le calendrier établi, les réunions avec les communes sont prévues durant le mois 
d’octobre. Le temps d’examen et d’étude porterait la prise de décision sur les éventuelles 
adaptations du réseau pour le mois de décembre au plus tard. 
 
En conséquence, et en prenant en compte les divers délais incompressibles, il est proposé 
de prolonger jusqu’au 28 février 2006 le service de navette électrique. 
 
 
Par conséquent, il vous est demandé, Mesdames et Me ssieurs, si tel est votre avis, 
de bien vouloir : 
 
� Décider du prolongement jusqu'au 28 février 2006 du  service de navette 
électrique dans l’attente de la concertation avec l es communes sur l’ensemble du 
réseau restructuré.  
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 septembre 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. PIERRE BRANA REÇU EN 

PRÉFECTURE LE  
21 OCTOBRE 2005 


